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 CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX
 

 Décret présidentiel n° 02-98 du 22 Dhou El Hidja 1422 correspondant au 6 mars 2002 portant ratification de l'accord relatif à
 l'établissement d'une zone de libre-échange entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire
 et le Gouvernement de   la République d'Irak signé à Alger, le 13 Chaâbane 1422 correspondant au 30  octobre 2001...........

 

 Décret présidentiel n° 02-99 du 22 Dhou El Hidja 1422 correspondant au 6 mars 2002 portant ratification de l'accord entre le
 Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de   la République de Pologne
 concernant le rééchelonnement et le remboursement de la dette de la République algérienne démocratique et populaire
 vis-à-vis de la Pologne, signé à Alger le 31 janvier 2000 et l'échange de notes des 5 août et 18 octobre 2001.........................

 

 Décret présidentiel n° 02-100 du 22 Dhou El Hidja 1422 correspondant au 6 mars 2002 portant ratification de l'accord dans le
 domaine de la santé animale entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le
 Gouvernement de la République d'Afrique du Sud, signé à Alger, le 28 avril 1998..................................................................

 

 Décret présidentiel n° 02-101 du 22 Dhou El Hidja 1422 correspondant au 6 mars 2002 portant ratification de l'accord entre le
 Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République française
 relatif au lycée international d'Alger, signé à Alger le 21 octobre 2001.....................................................................................

 

 Décret présidentiel n° 02-102 du 22 Dhou El Hidja 1422 correspondant au 6 mars 2002 portant ratification de la Convention
 relative à la coopération juridique et judiciaire entre la République algérienne démocratique et populaire et la République
 de Cuba, signée à la Havane, le 30 août 1990.............................................................................................................................

 

 DECRETS
 

 Décret présidentiel n° 02-103 du 22 Dhou El Hidja 1422 correspondant au 6 mars 2002 portant approbation du contrat pour la
 recherche et l'exploitation d'hydrocarbures sur le périmètre dénommé "Bordj Omar Driss Nord" (Bloc : 221 b) conclu à
 Alger le 23 décembre 2001 entre la société nationale "SONATRACH et la société "Medex Pétroleum (Nord Africa)
 Limited".......................................................................................................................................................................................
 .

 Décret présidentiel n° 02-104 du 25 Dhou El Hidja 1422 correspondant au 9 mars 2002 portant dénomination de l'aéroport

 de Sétif.........................................................................................................................................................................................

 

 

 DECISIONS INDIVIDUELLES
 

 Décrets présidentiels du 22 Dhou El Hidja 1422 correspondant au 6 mars 2002 portant acquisition de la nationalité algérienne......
 

 Décrets présidentiels du 23 Dhou El Hidja 1422 correspondant au 7 mars 2002 mettant fin aux fonctions de chefs de daïras de
 wilayas.........................................................................................................................................................................................

 

 Décret présidentiel du 23 Dhou El Hidja 1422 correspondant au 7 mars 2002 portant nomination de chefs de daïras de wilayas.....
 .
 

 ARRETES, DECISIONS ET AVIS
 

 MINISTERE DES RESSOURCES EN EAU
 

 Arrêté interministériel du 19 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 2 février 2002 portant déclaration d'utilité publique de
 l'opération relative à la réalisation du barrage de Kramis situé sur une partie du terrritoire des communes de Nekmaria
 (wilaya de Mostaganem) et de Medyouna (wilaya de Relizane)................................................................................................
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